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Lutter contre l’érosion des sols sur les bassins versants 

Suite aux fortes pluies, des glissements de terre vers les fossés, les cours d’eau, les routes ont été constatés.
Des élus et des agriculteurs souhaitent mettre en place des solutions effi caces sur la base du volontariat.

Des maires ont créé des commissions communales pour recenser sur le terrain les zones 
érosives prioritaires et ils ont demandé aux agriculteurs de proposer des solutions.

Ils témoignent :

I Alain JAN, Maire de Corseul : « Corseul est la 
première commune à avoir testé la démarche. Sur 
2 750 hectares de SAU, 200 hectares à risque avéré 
d’érosion ont été défi nis. Les agriculteurs ont proposé 
et mis en place des solutions sur 150 hectares. Le 
dernier épisode pluvieux (juin) a montré que les 
actions mises en œuvre par les agriculteurs ont produit 
leurs effets : soit il n’y a pas eu de problème, soit ils 
ont été limités. En revanche, là où rien n’a été fait, 
nous avons constaté des dégâts : les mêmes causes 
produisant les mêmes effets. Il est cependant clair que, 
de plus en plus, les agriculteurs prennent la mesure du 
phénomène de l’érosion des sols et de ses impacts. 
C’est encourageant. »

I Francis DAULT, Maire de Trémeur : « Nous sommes 
partis de ce qui s’est fait à Corseul et nous avons travaillé 
avec Rouillac, car la Rosette, qui est au cœur de la 
réfl exion, ne s’arrête pas à la frontière communale. »

I Jean-Luc COUELLAN, Maire de Rouillac : « Notre 
terre la plus fertile part à la rivière et arrive au lac de 
Jugon. On a déjà désenvasé le lac. Si on peut éviter de 
recommencer, ce sera ça de gagné. »

I Jean GIBLAINE, Maire de Mégrit : « Une partie de 
notre terre cultivable part à la rivière. Il est temps d’agir 
concrètement. »
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I Alain TIENGOU, agriculteur à Trédias et Vice-
Président de la Chambre d’agriculture : « Dans cette 
démarche, les agriculteurs sont force de propositions. 
Qui mieux qu’eux connaît les parcelles ? Les solutions 
peuvent passer par des pratiques agronomiques et 
des aménagements à la parcelle : couverts végétaux, 
assolement concerté, panachage des cultures, 
déplacement d’entrée de champs, bandes enherbées, 
talus enherbés ou plantés,... »

I Jean-Luc BARBO, Vice-Président Environnement à 
Lamballe Terre et Mer et Président de la Commission 
Locale de l’Eau du SAGE de la Baie de Saint-Brieuc : 
« Je soutiens cette démarche et souhaite l’étendre à 
l’ensemble des communes de Lamballe Terre et Mer. » 

I Jean-Louis NOGUES, Maire de Saint André des Eaux et 
Vice-Président Environnement à Dinan agglomération :
« Nos techniciens bocage et rivières se tiennent à la 
disposition des communes de Dinan agglomération pour 
les accompagner dans ces démarches participatives 
sur les bassins versants de l’Arguenon et de la Baie de 
la Fresnaye. »

I Michel RAFFRAY, Président du Syndicat Mixte 
Arguenon-Penthièvre précise l’impact de l’érosion des 
sols pour la production d’eau potable : « A l’usine de 
Pléven, on enlève chaque jour 7 tonnes de terre en 
moyenne sur l’année pour 30 000 tonnes d’eau prélevée. 
30 000 tonnes, c’est 10% de l’eau qui passe au pied de 
la station de pompage de Pléven. A la fi n de l’année, ça 
correspond en gros à cinq hectares de terre cultivable. »

I Daniel BARON, Président de la Commission Locale 
de l’Eau du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye 
rappelle les obligations du Schéma d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux : « Nous devons assurer la 
production d’eau potable en qualité, protéger les 
personnes et les biens contre les inondations, améliorer 
la qualité des cours d’eau, lutter contre l’eutrophisation 
des plans d’eau, réduire la quantité de pesticides dans 
l’eau. La lutte contre l’érosion des sols participe à 
l’atteinte de ces objectifs. »

Elimination de la terre 
par fl ottation à lʼusine 

du SMAP à Pléven
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En moyenne, chaque 
jour, 7 tonnes de 
terre sont extraites 
pour 30 000 tonnes 
dʼeau prélevée

Depuis 2017, 14 communes 
s’informent ou s’engagent dans 
la démarche « Zones érosives 
prioritaires » sur les bassins 
versants de l’Arguenon et de la 
Baie de la Fresnaye. 


